
Le 11 avril 2024

A la suite de la publication du décret sur la mise en
conformité avec le droit communautaire européen, une
certaine désinformation s'est installée sur ce décret,
avec des titres accrocheurs sur une certaine liberté
d'acheter en illimité sur les pays voisins.

Cette désinformation a conduit le Ministre des
Comptes publics et le Président national de la
Confédération des buralistes à lancé une nouvelle
opération d'envergure, dans la région Grand Est, à
Thionville (57)

Découpée en 3 temps, la journée a laissé dans un
premier temps la place aux échanges et aux précisions
entre le ministre Thomas Cazenave, le Directeur
général de la Douane Florian Colas et les buralistes
mosellans du secteur. Tous transformés, tous
diversifiés, ils ont tenu à partager leur quotidien et
l'exode fiscal vers le Luxembourg

Réponse à la désinformation sur le décret du

transport transfrontalier du tabac



Il faut faire preuve de
bon sens. Comment
l'Europe peut prôner
cette souplesse sur les
quantités d'importation
du tabac ? On parle de
santé publique, on
parle d'un produit légal
qui se retrouve
désormais en vente
libre dans la rue, dans
des épiceries, dans des
trafics organisés.



Outre la responsabilité du réseau, il est désormais
question de passer à l'offensive et de sanctionner
durement et sans frein les importateurs de tabac ayant
pour but de revendre.

Un contrôle d'envergue s'est mis en place à la frontière
luxembourgeoise avec pour intention d'appliquer ce
décret et de montrer que ce n'est en aucun cas open
bar aux frontières. Camions, utilitaires, voitures... Tous
ont été passés au crible pour vérifier le respect de la
règle



Avec une saisie le 3 avril dernier de13 tonnes sur
l'autoroute, puis précédemment de 680 kilos sur
l'autoroute durant le plan Colbert II, le ministre a salué
l'investissement de la brigade douanières, au diapason
sur le sujet

https://www.buralistes.fr/la-reaction-dela-confederation-des-buralistes-sur-l-operation-colbert-ii-et-le-nouveau-decret-sur


A quelques semaines des élections européennes, la
directive européenne et la politique en général sur le
tabac en Europe doit mériter toute l'attention des
politiques


